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1- Généralités concernant le projet 

 1.1- Préambule 

 
La présente enquête est motivée par la nécessité de mise à jour des équipements radioélectriques 
et mise en application des nouvelles normes de servitudes autour de l’aéroport Félix Eboué, 
situé à Matoury.  
 
Les nouvelles servitudes abrogeront et remplaceront celles en vigueur, à savoir  le Décret relatif 
aux Perturbations datant du 21 mars 1995 ; 
 
En préambule, il est nécessaire de rappeler la définition et le champ d’application de ces 
servitudes PT1 et PT2 : 
 

- PT1 SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES DE RECEPTION 
RADIOELECTRIQUES CONTRE LES PERTURBATIONS 
ELECTROMAGNETIQUES 

 
Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme 
Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application 
des articles L. 57 à L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques afin de 
protéger les centres radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques pouvant 
résulter du fonctionnement de certains équipements, notamment électriques. 
 

- PT2 SERVITUDES DE PROTECTION DES CENTRES RADIO-
ELECTRIQUES D'ÉMISSION ET DE RÉCEPTION CONTRE LES 
OBSTACLES 

 
Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme 
Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application 
des articles L. 54 à L. 56-1 du code des postes et des communications électroniques afin de 
protéger les centres radioélectriques contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la 
propagation des ondes. 
 

  A- Périmètre 
 
Le périmètre du projet de servitude s’étend sur deux communes : Matoury et Montsinery -
Tonnegrande. C’est l’Aéroport de Félix Eboué, dont les coordonnées géographiques sont 
52°21'55,08''O – 4°49'17,66''N, qui est à l’origine de cette nécessité de protection. 
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1-2 Objet de l'enquête publique 

 
Il s’agit d’assurer la protection du Centre radioélectrique de sécurité aéronautique 
civile de la Navigation Aérienne comprenant les équipements suivants : 

A - Tour de contrôle 
B - Autre 
C, D - Emission, réception HF 
F - V.O.R Doppler 
G - Radiogoniomètre VHF 
I - Radiophare d’alignement de descente (ILS-Glide) 
J - Emission, réception déportée d’aérodrome VHF 

B-Incidences de la présente enquête publique instaurant une servitude 
 
 

1- Au regard de la servitude PT1 
  
- L'obligation de faire cesser les perturbations électromagnétiques : Tout propriétaire ou usager 
d'une installation électrique produisant ou propageant des perturbations gênant l'exploitation 
d'un centre de réception est tenu de se conformer aux dispositions qui lui seront indiquées par 
le ministre en charge de l'exploitation ou du contrôle du centre en vue de faire cesser le trouble; 
 
- L'interdiction faite, dans les zones de protection radioélectrique, aux propriétaires ou usagers 
d'installations électriques de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la 
gamme d'ondes radioélectriques reçues par le centre et présentant pour les appareils du centre 
un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec son exploitation; 
 
- L'interdiction, dans les zones de garde radioélectrique, de mettre en service du matériel 
électrique susceptible de perturber les réceptions radioélectriques ou d'y apporter des 
modifications sans l'autorisation du ministre en charge de l'exploitation du centre. 
 

2- Au regard de la servitude PT2 

 
- L'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la 
suppression ou la modification de bâtiments constituant des immeubles par nature en 
application des articles 518 et 519 du code civil. A défaut d'accord amiable, l'administration 
pourra procéder à l'expropriation de ces immeubles; 
 
- L'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la 
plus haute excède les cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre qui 
exploite ou contrôle le centre; 
- L'interdiction, dans la zone primaire de dégagement : - d'une station de sécurité aéronautique 
ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou de conserver tout ouvrage métallique fixe ou 
mobile, des étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant perturber le fonctionnement 
de cette installation ou de cette station; - d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de 
conserver des excavations artificielles pouvant perturber le fonctionnement de cette station. 
 
- L'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des 
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obstacles situés  au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant 
les aériens d'émission et de réception, sans cependant que la limitation de hauteur imposée à 
une construction puisse être inférieure à 25 mètres. 

 
3- Au regard de l’instruction des autorisations d’urbanisme dans les communes 

impactées par les servitudes radioélectriques : 

 

• PLU de MATOURY  

 

Les servitudes PT1 et PT2 instaurées à l’issue de cette enquête publique préalable, s’imposeront 
sur la commune de Matoury en zone Uaéroport du PLU, mais également en zone Ub et 
AUS1,AUd2 situé dans le rayon de protection de 2 000 mètres au regard du point de référence, 
soit jusqu’à la résidence concorde en secteur urbanisé au Nord et Savane du Tour de l’Ile et 
Sergent au Sud. 

 

 

• PLAN DES SERVITUDES DE MATOURY 

 

Le plan des servitudes PT1 et PT2 est d’ores et déjà annexé au PLU de la commune de Matoury 
(au regard du décret opposable). Il s’agira donc d’une actualisation au regard des nouveaux 
équipements.  
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• PLU  MONTSINNERY TONNEGRANDE 

 

La commune de Montsinery-Tonnegrande n’est impactée que faiblement par les servitudes PT1 
et PT2, en zone Naturelle inconstructible du PLU.  

 

Par conséquent, le dépôt de permis de construire étant a priori proscrit dans cette zone, cela 
limite le risque de perturbations et d’obstacles.  
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 1-3 Cadre administratif et juridique de l'enquête 

 

  A- Intervenants au projet 
 

1- Maitre d'ouvrage :     Ministère de l’Environnement de l’Energie et de la Mer 
                                                  Direction Générale de l’Aviation Civile 
                                                  contact DGAC Toulouse : M. SINIGAGLIA 
       1 avenue Maurice GRYNFOGEL 
       Direction De la Technique et de l’innovation 
        Pôle Fréquence et servitude 
                                                  contact DGAC Martinique M. NIOLET 

2- Consultation des plans: DEAL de Guyane 
 

 

  B- Procédure d'enquête 
 
Les servitudes qui font l'objet du présent projet sont établies conformément aux 
dispositions du Code des Postes et Communications Electroniques (Art. L.57 à L.62 et 
R.27 à R.38). 

 
 Articles L. 57 à  L. 62-1 du code des postes et des communications électroniques, - Article L. 
5113-1 du code de la défense, - Articles R. 27 à R. 39  du code des postes et des communications 
électroniques, - Arrêté du 21 août 1953 modifié relatif à l'établissement de la liste et des 
caractéristiques du matériel électrique dont la mise en service, la modification ou la 
transformation sont soumises à autorisation préalable dans les zones de garde radioélectrique. 
 

 2- Organisation de l'enquête Publique 

 2-1 Désignation du commissaire enquêteur 

 
La désignation de Mme GOURMELEN Laurie a été effectuée par Monsieur le Préfet de la 
Guyane par arrêté n° ANFR 973.024.0001 du 17 mai 2018, en vue de procéder à l'enquête 
publique préalable sus -désignée. 
 
En sus, un arrêté de désignation n° E18000009 /97 du 13 avril 2018 a été effectué par le 
Président du Tribunal Administratif de Cayenne. 
 

 2-2 Composition du dossier 

  
� L'arrêté préfectoral n° n° ANFR 973.024.0001 du 17 mai 2018 portant ouverture de 

l'enquête publique et désignation du commissaire enquêteur ; 
 Dossier d'enquête publique comprenant : 
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� Un mémoire explicatif 
� L'avis favorable de l’Agence Nationale des Fréquences du 4 aout 2017 
� Courriers adressés aux mairies concernées par l’enquête publique 
� le registre d’enquête publique 

 
En annexe : 
 

� Le plan n° 2017-004-PT2 de délimitation des servitudes radioélectriques contre les 
obstacles à l'échelle 1/10 000 

� Le plan de délimitation n° 2017-004-PT1 des servitudes radioélectriques contre les 
perturbations électromagnétiques à l’échelle 1/ 20 000 

Par conséquent, la composition du dossier a été conforme aux pièces requises dans le cadre 
d’enquête préalable.  

Cependant, il est à noter qu’au regard de la technicité de la notice explicative, un résumé non 
technique aurait été plus explicite, notamment sur les incidences de l’instauration de ces servi-
tudes. 

 2-3 Modalités préalables à la réalisation de l'enquête 

 

A- Entretien avec les intervenants 
 
Des échanges par mail ont eu lieu entre le commissaire enquêteur et le représentant du maitre 
d’ouvrage (basé en métropole) au regard notamment de :  

- La présentation globale du projet (son objectif) 
- D’explications sur les données techniques, 
- Des précisions sur les effets des servitudes,  

B- Visite des lieux 
 
La visite des lieux a permis au commissaire enquêteur d’appréhender l'environnement du site 
du projet, de visualiser l'état initial en présence, peu urbanisé. 
 

 2-4 Légende du plan des servitudes et caractéristiques techniques  

 
PT 1 perturbations 
 
            Zone de garde (1 000 mètres autour du Centre) 
            Interdit de mettre en service du matériel électrique susceptible de perturber les 
réceptions radioélectriques du Centre ou d’apporter des modifications à ce matériel, sans 
l’autorisation du Ministre dont les services exploitent ou contrôlent le Centre  
 
             Zone de protection (2 000 mètres autour du Centre) 
              Interdit aux propriétaires et usagers de produire ou propager des perturbations (ondes 
radioélectriques) présentant pour les appareils du Centre un taux de gravité supérieur à la valeur 
compatible avec l’exploitation du Centre. 
 

 

 



N°E18 000009/97 
 

14 
 

 
PT 2 Obstacles 
 
X                 point de référence (équipements)  
 
__________zone primaire : Obstacle de toute nature interdit  
 
__________zone secondaire : Obstacles de toute nature ne devront pas excéder une certaine     
       altitude (% de la distance au centre) 
__________secteur de dégagement : interdit de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la  
     hauteur excède les cotes définies  
 
 
---------------limite d’égale contrainte  
 
                    zone de servitude particulière  
 
                    niveau communal (Matoury/Montsinery-Tonnegrande)  
 
                    niveau départemental (Guyane) 
  

 
  distance par rapport au point de référence en mètre 
  altitude NGF maximale constructible en mètre (par rapport au TN) 
 
Chaque rayon précise quelle est la hauteur maximale autorisée afin de ne pas 

constituer d’obstacle à la servitude radioélectrique.   
 
Exemple : A une distance de 1 600 mètres du point F de référence (VOR Doppler DME) les 
constructions ne pourront atteindre une Altitude NGF maximale constructible supérieure à 43 
mètres. 
 
 

3- Déroulement de l'enquête 

 3-1 Information, accueil du public 

  A- Journal d'annonces légales 
 
L’article R 123-11 code de l’environnement stipule qu’un « un avis portant les indications 
mentionnées à l’article R 123-9 à la connaissance du public est publié en caractère apparents 
quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de 
celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le  ou les départements 
concernés » L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête désigne les lieux où cet 
avis doit être publié par voie d’affiches et éventuellement, par tout autre procédé... » 
 
L’avis d’enquête publique a été publié à 2 reprises dans le journal « L’Apostille » (15 jours 
avant et 3 jours après le début de l’enquête publique). En revanche le journal local « France-

 

 

 

1000 
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Guyane » a publié un seul avis d’enquête publique, 3 jours après le démarrage de celle-ci. La 
publication antérieure au démarrage de l’enquête n’a pas eu lieu,  faute de paiement préalable 
par le commanditaire.  
 

Journal 1ère publication 2ème publication 

France-Guyane X 25/05/2018 

Apostille 11/05/2018 25/05/2018 

 
 
Dans une décision commune de Noisy-le-Grand du 3 juin 2013 le Conseil d’Etat – faisant 
application de sa désormais célèbre jurisprudence Danthony  a jugé dans un considérant de 
principe sibyllin que les irrégularités affectant les modalités de publication d’un avis d’enquête 
publique ne vicient la procédure et n’entraînent donc l’annulation de la décision prise à l’issue 
de celle-ci que si elles ont pu avoir pour effet de nuire à l’information du public ou d’exercer 
une influence sur les résultats de l’enquête ( CE 25 septembre 2013 société Carrière de 

Bayssan, req. n° 359756 ) 

 
 
 

 B-Affichage de l'Avis d'enquête et de l'Arrêté préfectoral 
 
 
L'agent d'accueil de la Mairie de Matoury et le service urbanisme de la Mairie étaient 
parfaitement informés du démarrage de l'enquête préalable et avaient prévu un affichage 
supplémentaire pour orienter les propriétaires jusqu'au bureau de réception par le commissaire 
enquêteur. 
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La Mairie de Montsinery-Tonnegrande était également informée de la tenue de l’enquête pu-
blique et avait procédé à l’affichage de l’avis d’enquête publique.  
 

 
 
 
L’Arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l'affichage de l'avis 
d'enquête publique mentionné à l'article R. 123-11 du code de l'environnement prévoit en 
son Article 1 que « Les affiches mentionnées au III de l'article R. 123-11 mesurent au moins 42 
× 59,4 cm (format A2). Elles comportent le titre « avis d'enquête publique » en caractères gras 
majuscules d'au moins 2 cm de hauteur et les informations visées à l'article R. 123-9 du code 
de l'environnement en caractères noirs sur fond jaune. »).  
 
Cependant aucun affichage règlementaire n’a été réalisé sur le site de l’aéroport Félix Eboué.  
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Photo de la Tour de contrôle de l’aéroport Félix Eboué (A). 
 
Toutefois, le commanditaire de l'enquête a également mis en ligne le dossier complet de 
l'enquête parcellaire sur le site internet de la DEAL de Guyane pour une consultation d'un plus 
large public (www.deal-guyane.fr ) 
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Le commissaire enquêteur remarque qu’il n’y a pas eu de mise en ligne sur le site de la 
préfecture comme le prévoyait l’avis d’enquête, malgré relance de la DEAL faite à la Préfecture.  
 

 3-2 Durée de l'enquête et permanences 

 
L’Article R131-4 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique précise que « Le pré-
fet territorialement compétent définit, par arrêté, l'objet de l'enquête et détermine la date à la-
quelle elle sera ouverte ainsi que sa durée qui ne peut être inférieure à quinze jours. 
En l’espèce, l’enquête parcellaire s’est déroulée sur 15 jours calendaires. 
 
Le registre d'enquête a été ouvert  par Le Commissaire Enquêteur. L'enquête publique s'est 
tenue sur une période de 15 jours du 22 mai 2018 au 5 juin 2018 inclus. 
 
3 permanences ont été tenues le :  
 
� Mardi 22 mai 2018 de 15h à 18h à Matoury 
� Jeudi 31 mai 2018 de 14h à 17h à Montsinery-Tonnegrande 
� Mardi 5 juin 2018 de 15h à 18h à Matoury 
 
 
La clôture des registres d'enquête ont été effectué par Le commissaire enquêteur. 
  

 3-3 Observations du public 

 
� 1ère permanence : aucune visite  

 
� 2ème permanence : aucune visite  

 
� 3ème permanence : aucune visite  

 
Une discussion informelle sur le déroulement de cette enquête publique a eu lieu avec le  Maire 
de la mairie de Matoury (M. Serge SMOCK). Les questions ont été les suivantes :  
 
 1- Durée de la servitude ; 
             Réponse du commissaire enquêteur : Servitudes créées par décret, il n’y a pas de 
 limitation dans le temps.  
 

2- Impact de la servitude pour la commune ; 
Réponse du commissaire enquêteur : Consultation de l’Aviation Civile pour les 
demandes d’autorisations d’urbanisme comprises dans le périmètre des servitudes  
 

3- Organisme représenté par le commissaire enquêteur. 
 Réponse du commissaire enquêteur Pas d’organisme représenté, le commissaire 
 enquêteur est indépendant et garant de l’accès à l’information du public. 
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Une discussion informelle sur le déroulement de cette enquête publique a eu lieu également 
avec le Responsable des services urbanisme de la mairie de Montsinery-Tonnegrande.  
 
Le commissaire enquêteur évoque les raisons hypothétiques du manque de consultation du 
public durant l’enquête : 

- Servitude PT1 et PT2 d’ores et déjà existantes 
- Faible incidence sur l’urbanisation future au regard du périmètre défini par les 

servitudes 
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II – CONCLUSION ET AVIS MOTIVE 
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1- Analyses, commentaires et conclusions du commissaire enquêteur 

 
 

� Rappel 
 
La présente enquête est motivée par la nécessité de mise à jour des équipements radioélectriques 
et mise en application des nouvelles normes de servitudes autour de l’aéroport Félix Eboué, 
situé à Matoury.  
 
Les nouvelles servitudes abrogeront et remplaceront celles en vigueur, à savoir  le Décret relatif 
aux Perturbations datant du 21 mars 1995 ; 
 
 

� Fondement juridique et procédure d’instauration  
 
 
FONDEMENT JURIDIQUE :  
 
Les servitudes qui font l'objet du présent projet sont établies conformément aux 
dispositions du Code des Postes et Communications Electroniques (Art. L.57 à L.62 et 
R.27 à R.38). 
 
 
PROCEDURE D’INSTAURATION : 
 

- Demande du ministre intéressé ou de l'exploitant public de communications électroniques; 
 - Arrêté préfectoral désignant les communes sur le territoire desquelles les agents qualifiés 
sont autorisés à procéder à une étude préliminaire;  
 
- Enquête publique de droit commun;  
 
- Avis de l'Agence nationale des fréquences (ANFR);  
 
- Approbation par : - par décret pris sous le contreseing du ministre intéressé et du ministre 
du développement industriel et scientifique si avis favorable de l'ANFR;  
 
- par décret en Conseil d’État si avis défavorable de l'ANFR. 
 

Les modifications de nature à entraîner un changement d'assiette ou une aggravation de la 
servitude obéissent au principe de parallélisme des formes et doivent donc être opérée 
conformément à la procédure d'instauration. En revanche, les servitudes peuvent être réduites 
ou supprimées par simple décret, sans qu'il y ait lieu de procéder à enquête publique. 
 
 

� Dossier présenté au public 
 

 
� Un mémoire explicatif 
� L'avis favorable de l’Agence Nationale des Fréquences du 4 aout 2017 
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� Courriers adressés aux mairies concernées par l’enquête publique 
� le registre d’enquête publique 

 
En annexe : 
 

� Le plan n° 2017-004-PT2 de délimitation des servitudes radioélectriques contre les 
obstacles à l'échelle 1/10 000 

� Le plan de délimitation n° 2017-004-PT1 des servitudes radioélectriques contre les 
perturbations électromagnétiques à l’échelle 1/ 20 000 

 
 

� S’agissant de l’enquête 
 
L’enquête menée selon le code général des collectivités territoriales, le code de l’urbanisme, le 
code de l’environnement , s’est déroulée sans incident du 22 mai 2018 au 5 juin 2018 dans le 
cadre de l’arrêté préfectoral n° ANFR 973.024.0001 du 17 mai 2018, désignant le commissaire 
enquêteur et portant ouverture de l'enquête publique relative à l’instauration de servitudes 
radioélectriques visant à protéger le centre de l’Aéroport Félix Eboué contre les perturbations 
électromagnétiques et obstacles, sur le territoire des communes de Matoury et Montsinery-
Tonnegrande. 
 
 L’enquête a permis au public de pouvoir accéder au dossier en Mairies de Matoury et 
Montsinery-Tonnegrande dans des conditions satisfaisantes. 
L’arrêté de mise à l’enquête a été publié dans le journal l’Apostille, France-Guyane,  sur le site 
internet de la DEAL, sur l'affichage de l'avis en Mairie 
 
 Le commissaire-enquêteur a siégé en Mairie lors de ses permanences du 22 mai 2018 au 5 juin 
2018  pour recevoir les observations de toutes les personnes qui le désiraient. Dans le délai d’un 
mois après la clôture de l'enquête, le commissaire-enquêteur remettra à la DEAL son rapport et 
ses conclusions motivées.  
 
 

2- Avis motivé du commissaire enquêteur 
 

� Après avoir : 
 

1. Vu l'ensemble du dossier soumis à l'enquête publique 
2. Vu la visite les lieux, 
3. Vu la régularité de la procédure d’enquête, 
4. Vu la tenue des permanences de réception du public, 
5. Vu la demande à enquête pour délimiter les servitudes PT1 et PT2, 
6. Vu la décision n° E18000009/97 du Tribunal administratif de Cayenne de Monsieur le 

Président du tribunal administratif de Cayenne désignant Madame GOURMELEN 
Laurie en qualité de commissaire enquêteur pour une enquête publique préalable 
d’instauration de servitudes radioélectriques, 

7. Vu l’emprise de la servitude, 
8. Vu le déroulement de l’enquête qui s’est tenue durant 15  jours du 22 mai au 5 juin 

2018, 
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9. Vu les articles L 57 à L 64 du code des postes et télécommunications électroniques, 
10. Vu l’avis favorable de l’ANFR du 1/08/2017, 
11. Vu le décret du 21 mars 1995 instaurant la servitude radioélectrique sur l’aéroport de 

Rochambeau, 
12. Vu la nécessité de mise à jour des équipements et servitudes, 
13. Vu la nécessité de protection de l’aéroport de Félix Eboué dans l’intérêt général et la 

sécurité des personnes, 
      13. Vu la compatibilité avec les documents supra-communaux et communaux (SAR, 
SCOT, PLU)  
      

� Après avoir examiné le déroulement de l’enquête publique, 
 
Considérant que : 
 
-Les documents contenus dans le dossier soumis à enquête publique ont permis au public de 
disposer d’une information complète et détaillée sur ce projet d’instauration de servitudes; 
-les conditions de mise à disposition des dossiers d’enquête ont permis au public d’en prendre 
connaissance, sans restriction, aux jours et heures d’ouvertures normales des mairies de 
MATOURY et MONTSINERY -TONNEGRANDE 
-le registre d’enquête publique qui a été mis à disposition du public pendant toute la durée de 
l’enquête; 
-les publicités légales de l’annonce de l’enquête unique ont été réalisées conformément à la 
réglementation; 
- le commissaire enquêteur a tenu les trois permanences prévues; 
- les termes de l’arrêté préfectoral ayant organisé l'enquête ont été respectés; 
 - le commissaire enquêteur n’a à rapporter aucun incident notable qui aurait pu perturber le 
bon déroulement de l’enquête, 
- la nécessité de mettre à jour les servitudes au regard des équipements existants,  
- la nécessité d’abroger le décret du 21 mars 1995,  
 
 

� Après avoir étudié les objectifs du projet: 
 
L’instauration de cette servitude est indispensable pour permettre le bon fonctionnement du 
centre radioélectrique de l’aéroport Félix Eboué.  Cette servitude étant a annexer aux plans 
locaux d’urbanisme (PLU) des communes concernées, il importe qu’une information claire et 
précise permette aux habitants de ces communes respectives de connaître l’étendue de cette 
servitude et les types de matériels autorisés ou interdits. Il conviendra donc de compléter les 
informations figurant dans le dossier mis à l’enquête en précisant que : les appareils « grand 
public » tels que, installations de vidéo protection, WiFi, TNT, etc… ne sont pas concernés par 
cette servitude ; Et qu’à contrario, les appareils professionnels : matériel industriel, scientifique, 
médical et domestique ou analogue susceptible de perturber les réceptions radioélectriques du 
centre, peuvent être concernés par cette servitude et devront avant toute mise en service 
recueillir l’autorisation préalable de l’Aviation Civile. 
 
 
J'émets un AVIS FAVORABLE 
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ANNEXES 
  

 
 
 
 
 
 1-Arrêté Préfectoral n°107/DEAL du 17 mai 2018 + Avis d’Enquête Publique, 
 2-Décision du Président du Tribunal Administratif du 13/04/2018  désignant le commissaire 
 Enquêteur, 
 3-Parution des avis d'enquête publique du Journal « France -Guyane » et Apostille, 

4- Décret du 21 mars 1995 sur la création de servitudes radioélectriques sur l’aérodrome de 
Rochambeau , 

 5- Certificat d'affichage de l'arrêté et de l'avis d'enquête parcellaire de la commune de Matoury  
6- Copie des registres d’enquête. 
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